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S’il est vrai que les précédentes années se distinguaient 
successivement les unes des autres par une hausse 
constante du nombre d’interventions, 2022 restera irré-
médiablement une année de référence tant sur le plan 
de sa volumétrie opérationnelle que sur son intensité.

Comment en effet, ne pas faire référence à celle-ci sans évoquer sa saison 
estivale hors norme, au cours de laquelle vous avez fait preuve d’un engage-
ment total dans l’accomplissement de vos missions.
Protection des biens à la suite du passage de la tempête du mois de juin, 
défense de notre environnement et de nos habitats en juillet, août et  
septembre, vous étiez sur tous les fronts.

Concomitamment à ces épisodes, vous avez su répondre constamment aux 
autres demandes de secours. 
Ainsi plus de 146 000 opérations ont été réalisées en 2022.
Ce bilan témoigne une fois de plus de la place fondamentale que les  
sapeurs-pompiers occupent au sein de notre société. 
Professionnels, volontaires mais également personnels des filières adminis-
tratives, techniques et spécialisées, vous avez été en première ligne. 

Soyez assurés de la reconnaissance de nos concitoyens girondins.

L’important engagement du Conseil Départemental, des communes et inter-
communalité va permettre au SDIS de continuer sa modernisation et assurer 
ses missions de secours et d’incendie au profit de la population girondine.
Plus qu’une affaire départementale, ce geste fort doit inciter l’ensemble des 
partenaires institutionnels a poursuivre cette démarche.
Nous tenons notre force du collectif et j’adresse notamment mes sincères 
remerciements aux différentes organisations syndicales pour la qualité de 
nos échanges dans la conduite des différents dossiers abordés.

Officiers, sous-officiers, caporaux et sapeurs, professionnels et volontaires, 
Mesdames et messieurs les personnels des filières administratives,  
techniques et spécialisées, 
Je sais pouvoir compter sur votre engagement à garantir un service public 
de secours optimal. 
Vous pouvez compter sur mon implication la plus totale à vos côtés pour  
accomplir cet objectif.

Je terminerai mes propos par souhaiter la bienvenue à votre nouveau  
Directeur Départemental Adjoint, le Colonel Éric JOUANNE et lui adresser 
tous mes vœux de réussite dans ses nouvelles fonctions.

Jean-Luc GLEYZE
Président du Conseil Départemental

Président du Conseil d’administration

C’est avec une grande fierté et un réel plaisir  
que je m’adresse pour la première fois à vous par 
l’intermédiaire de cet édito du «Fil Rouge - Spécial 
Bilan 2022». 

Depuis ma prise de fonctions le 30 janvier dernier, 
j’ai eu l’opportunité de mesurer les nombreuses qualités du SDIS de la  
Gironde, à commencer par la richesse de ses forces vives.

Sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, mesdames et messieurs 
les personnels des filières administratives, techniques et spécialisées, 
votre présence permanente auprès de la population constitue le pivot de  
la réponse de Sécurité Civile dans notre département.

De la prise en charge de blessés, à la lutte contre les incendies en milieux 
urbains ou naturels en passant par la sécurisation des populations et  
infrastructures à la suite de passages de phénomènes météorologiques de 
plus en plus soudains et violents, vous êtes de tous les fronts.

Soyez assurés de l’engagement constant de l’État à vos côtés : des moyens 
aériens nationaux (hélicoptère bombardier d’eau lourd, Air Tractor et 
Dash) ont pris position au sein de notre zone de défense et de sécurité afin  
d’appuyer immédiatement les actions de lutte au sol lors de l’éclosion d’un 
feu en forêt. Les moyens complémentaires viendront appuyer des moyens 
terrestres, eux aussi augmentés de manière inédite notamment au moyen 
du « pacte capacitaire » et de l’intervention du Conseil départemental que 
je remercie. C’est également dans cette démarche d’appui que mes services 
assurent la coordination visant à améliorer les carences ambulancières et 
les attentes aux urgences afin de diminuer la pression opérationnelle qui 
s’exerce sur vous.

À votre écoute, je vous remercie pour votre professionnalisme et votre  
implication et souhaite tous mes vœux de réussite au Colonel Éric JOUANNE, 
nouveau Directeur Départemental Adjoint. 

Étienne GUYOT
Préfet de la Région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la Gironde
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LES RESSOURCES FINANCIÈRES

Budget Primitif         
    2023

261 102 941 EUROS
votés au Budget Primitif 2023

SECTION D’INVESTISSEMENT
59 573 407 €

Dépenses réelles : 42 360 016 € dont :
• Réfection des centres d’incendie et de secours : 6 979 115 € 

Dont sur autorisations de programme : 6 304 115 €
• Matériels roulants d’incendie et de secours : 10 598 615 € 

Dont sur autorisations de programme : 9 518 615 €
• Matériels d’incendie et de secours : 3 166 100 €

Dépenses d’ordre : 17 213 392 € dont :
•  9 000 000 € au titre des opérations patrimoniales

Recettes réelles :  29 769 039 € dont : 
• Fonds de compensation de la TVA : 5 780 000 €
• Subventions d’investissement : 3 509 280 €
• Recours à l’emprunt : 20 439 759 €

Recettes d’ordre : 29 804 369 € dont :
• au titre de l’amortissement : 19 782 119 €

L’effort d’investissement augmente de 10,91 % et porte principalement sur la 
construction du CIS de Bazas, la livraison des projets de construction de la nou-
velle plateforme technique et logistique de Bordeaux Nord, le lancement des 
travaux d’urgence d’Ornano, le déploiement de la vidéosurveillance des massifs 
forestiers, le programme d’acquisition de véhicules, de matériels et de solutions 
informatiques.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
201 529 534 €

Dépenses réelles : 180 725 165 € dont :
• Charges à caractère général : 21 514 381 € (+ 20,39 %) les dépenses 

de fonctionnement sont fortement mises sous pression par la hausse 
des tarifs des énergies

• Charges de personnel et frais assimilés : 156 589 000 € (+3,89 %)

Dépenses d’ordre : 20 804 369 € dont :
•  19 782 119 € au titre des dotations aux amortissements.

Recettes réelles : 193 316 142 € dont :
> Contributions et participations : 186 742 292 € (+5,41 %)

• Conseil Départemental : 102 450 062 € (+7,95 %)
• Communes : 5 619 960 € (+6,01 %) dont 279 071 € de remboursement 

de quote-part d’annuité d’emprunt
• Établissements Publics de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) :  

76 474 769 € (+6,22 %) dont 73 668 € de remboursement de quote-part 
d’annuité d’emprunt

Le montant global des contributions des communes et des E.P.C.I. ne peut 
excéder le montant global des contributions des communes et des établis-
sements publics de coopération intercommunale de l’exercice précédent, 
augmenté de l’indice des prix à la consommation.
• Participations volontaires financières des communes et E.P.C.I (hors Bordeaux 

métropole) : 2 000 000 €
• La Métropole s’est engagée en faveur d’un versement qui devrait s’élever à   

1 500 000 € au titre de sa participation volontaire pour l’année 2023.
> Produits des services : 5 111 500 € (+13,81 %)

• dont interventions soumises à facturation : 3 552 000 €
• dont mises à disposition de personnels : 1 236 000 €

Recettes d’ordre : 8 213 391 € au titre des neutralisations d’amortis-
sement immobilier et des transferts des subventions d’investissement au 
compte de résultat.

Principales contributions et participations
Conseil Départemental

102 M €E.P.C.I.
73,6 M €

Communes
5,6 M €

Investissement
59 573 407 €

(soit 22,82% du budget)

Fonctionnement
201 529 534 €

(soit 77,18 % du budget)

Photographe : Pierrick GUIBERT - SDIS33
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LES RESSOURCES HUMAINES

5 290 agents au SDIS de la Gironde
4 921 sapeurs-pompiers 
429 Personnels Administratifs, Techniques et Spécialisés (PATS) dont 60 sont sapeurs-pompiers volontaires (13,4 %).
Les données relatives à l’Établissement sont susceptibles de faire l’objet de modifications à la marge en raison de consolidations réalisées en aval de la publication du présent numéro de Fil Rouge.

Sapeurs-pompiers 
Professionnels

Nbr

Total SPP    15,46 % 1 943

dont recrutés en 2022 123

Catégorie A

contrôleur général, colonels,  
lieutenants-colonels,  
commandants et capitaines

133

médecins 5

pharmaciens 2

cadre de santé 0

infirmiers 4

Catégorie B

lieutenants 174

Catégorie C

adjudants et sergents 1 077

caporaux 546

sapeurs 2

Personnels des filières Administrative,  
Technique et Spécialisée

Nbr

Total PATS    50,5 % 429

dont recrutés en 2022 33

Catégorie A      10,4%

agents de la filière administrative 30

agents de la filière technique 29

agents de la filière médico-sociale 3

Catégorie B

agents de la filière administrative 32

agents de la filière technique 40

Catégorie C

agents de la filière administrative 154

agents de la filière technique 141

Autres

sapeurs-pompiers saisonniers 82

guetteurs 25

SPP contractuels en renfort des centres 68

Sapeurs-pompiers 
Volontaires

Nbr

Total SPV    18,1 % 2 978

dont recrutés en 2022 492

commandants, capitaines, 
lieutenants et majors

104

vétérinaires 2

adjudants et sergents 973

hommes du rang
dont 759 caporaux et 938 
sapeurs

1 697

médecins 60

pharmaciens 6

psychologues 5

infirmiers 131

Les OBJECTIFS du 
            GRH en 2023

•  Poursuivre la conception, la mise en 
œuvre et l’évolution des dispositifs cadre 
de la politique RH de l’Établissement,

• Poursuivre la Modernisation des outils de 
gestion des ressources humaines,

• Développer la Gestion Prévisionnelle 
des Emplois, des Effectifs et des 
Compétences,

• Développer l’accompagnement des 
agents dans leur parcours professionnel,

• Développer une politique RH de 
proximité,

• Favoriser un haut niveau de qualification 
des agents du GRH

Les JEUNES 
SAPEURS-POMPIERS 
(JSP) EN 2022 (-0,92 %)

Total JSP 862

dont filles 243 28 %

dont garçons 619 72 %

Nbr de sections 37

Nbr d’animateurs 201

% intégration JSP 11,4 %

Le DÉVELOPPEMENT du 
            VOLONTARIAT en 2022
Plus de 1 870 conventions ont été établies depuis 2001 et  
871 demeurent toujours en cours.
146 conventions signées en 2022
• 90 pour formations

• 56 pour missions

•  36 comités de recrutement de SPV organisés en 2022.
•  396 candidats retenus* à l’issue des entretiens dont 109 candidates soit 

(28%).
•  78 candidats retenus sont issus de la filière des JSP soit 14 %
* Depuis la crise sanitaire la procédure de recrutement a évolué. Les épreuves sportives 
sont désormais un pré-requis pour ce présenter au comité. Il y a donc peu d’écart entre les  
candidats reçus et les candidats retenus.

• 897 candidatures enregistrées en 2022 par la DDV dont 242 candi-
datures féminines soit 27 %.

Volume d’heures de formation produit 

327 966 heures stagiaires produites pour les agents du SDIS
• 324 217 heures au profit des SP
• 3 749 heures au profit des PATS
• 2 592 heures stagiaires produites pour 10 SDIS extérieurs

4 305 sapeurs-pompiers 
(dont 1 781 SPP et 2 524 SPV)

ont suivi une formation
• 542 officiers
• 1 902 sous-officiers
• 1 861 caporaux et sapeurs

162 personnels des filières  
administrative, technique 
et spécialisée ont suivi
une formation

La FORMATION en 2022

Photographe : Jean-Michel BECOGNEE - SDIS33

• 36 employeurs du secteur privé
(dont 22 nouveaux)

• 22 employeurs du secteur public
(dont 10 nouveaux)
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LES MOYENS MATÉRIELS

1 248 véhicules et remorques immatriculés
dont 346 poids lourds, 824 véhicules légers et 78 remorques.
27 véhicules immatriculés en 2022.

Photographe : Matthieu PENZ - SDIS33

• SECOURS À PERSONNE
135 VSAV (Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes)
     9 VLSSSM (Véhicule Léger Service de Santé et de Secours Médical)
     5 VSHR (Véhicule de Secours Hors Route)
     4 RMS (Remorque Module Santé)

• LUTTE CONTRE LES INCENDIES
   35 FPT-FPTGP (Fourgon Pompe Tonne-Fourgon Pompe Tonne Grande Puissance)
   51 FPTSR-FGPSR (Fourgon Pompe Tonne Secours Routier-Fourgon Grande 
            Puissance Secours Routier)
     4 FPTL (Fourgon Pompe Tonne Léger)
   11 CD1 et 5 CD2 (Camion Dévidoir)

• FEUX DE FORÊT
158 CCF3-CCF6-CCFL (Camion Citerne Feux de Forêt)
105 VLHR (Véhicule Léger Hors Route)
     2 Chenillettes (mises en retrait opérationnel cf NP/GOP/2022-254 du 10 mai 2022)
     4 GP12 (Grande Puissance 12 000 L)

• SECOURS ROUTIER
     3 VSR (Véhicule de Secours Routier)
     4 FSR (Fourgon de Secours Routier)

• MOYENS AÉRIENS
     1 ESP24 (Échelle Séquentielle Pivotante 24m)
     4 ECH18 (Échelle 18m)
   11 ECH24 (Échelle 24m)
   11  ECH30 (Échelle 30m)
     2 BEA (Bras Élévateur Articulé 32 et 60m)

• VÉHICULES DE COMMANDEMENT
   23 VPCS-VPCHR (Véhicule Poste de Commandement de    
            Secteur- Véhicule Poste de Commandement Hors Route)
     4 VPCC (Véhicule Poste de Commandement de Colonne)
     5 PCSAT (Poste de Commandement Satellite)

• PETITS MOTEURS
   38 moteurs nautiques
441 tronçonneuses
   87 groupes hydrauliques
117 découpeurs à fer
181 motos pompes
   13 scooters
227 GEM (Groupe Électrogène Motorisé)
   28 MPR (Moto Pompe Remorquable)

• PROTECTIONS INDIVIDUELLES
   859 ARICO (Appareil Respiratoire Isolant à Circuit Ouvert)
2 446 bouteilles d’air comprimé
6 665 vestes textile d’intervention
5 809 casques F1
5 749 casques F2
6 448 paires de gants de protection au feu (dont 2 571 paires en textile)

Le PARC TECHNIQUE & LOGISTIQUE Les PROJETS D’ACQUISITION et de 
   RÉNOVATION du GTL en 2023

136 véhicules d’intervention ............................................. 10 483 615 €
dont 8 véhicules logistique ................................................       362 000 €
Rénovations de véhicules ..................................................     410 000 €
Matériels d’intervention ....................................................     814 650 €
Équipements de Protection Individuelle (EPI) ....................  1 700 000 €
Autres (matériel atelier, réaménagement, 
pompe grand débit...) .......................................................     856 000 €

dont :
14 751 265 € d’investissement prévu en 2023

Serveurs Nbr

serveurs virtuels 221

Postes de travail

PC alloués à la gestion opérationnelle 251

PC administratifs 1 578

imprimantes 372

périphériques divers 970

Téléphonie

autocommutateurs 70

fax 104

téléphones fixes 2 445

téléphones portables 324

téléphones sans fil 78
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Le PARC INFORMATIQUE et  
TRANSMISSIONS en 2022

Nbr

Émetteurs récepteurs mobiles

Total 1 317

Émetteurs récepteurs portatifs

numériques 1 253

analogiques 203

Total 1 456

Stations fixes

réseau Antares CIS 264

réseau accueil analogique 6

stations pour l’alerte des personnels 76

Total 346

Récepteurs d’appel sélectif

Total 5 140

TR
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SM
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S

Photographe : Manuel ESCUTIA - SDIS33
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LE PATRIMOINE IMMOBILIER

Constructions et achats :
• La Teste : 

- Nouveau CIS

Réhabilitations et rénovations :
• Bordeaux Nord :

- Restructuration de la cuisine centrale
• Grignols :

- Réfection des façades, y compris remplacement des menuise-
ries extérieures

• Saint-Laurent :
- Rénovation de l’espace vie à l’étage avec création de sanitaires

• Saint-Médard :
- Aménagement du standard et réhabilitation du centre et du 
groupement

• Bourg-sur-Gironde :
- Restructuration du centre avec une extension

• Arcachon :
- Réfection installation électrique

• Ornano :
- Rénovation des logements

• Salles :
- Réfection des VRD

Les TRAVAUX en 2022

MARCHÉS et ACHATS en 2022

109 marchés notifiés
 54 pour des fournitures
 25 pour des services
 30 pour des travaux

233 offres transmises
 4 commissions d’appels d’offres
   4 commissions des achats
     1 commissions des travaux

• Bordeaux-Nord : livraison

• Bordeaux rive droite : livraison

• Ornano : réhabilitation chambres (chantier   
   jusqu’en 2025)

• Carcans : création sanitaire et vestiaire femme

• Saint-André-de-Cubzac : réfection standard  
   et zone de vie étage

• Cap-Ferret : étude diagnostique

• Saint-Jean-d’Illac : étude faisabilité

• Macau : vestiaires femmes, isolation 
   vestiaires hommes, table de désinfection.

• Villenave-d’Ornon : vestiaires HSPV

• Saint-Médard : réfection plafonds

Les PROJETS du GPAT en 2023
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L’ACTIVITÉ OPÉRATIONNELLE

146 164 interventions en 2022

Le SDIS de la Gironde a réalisé 146 164 interventions (feux de 
forêt compris), faisant apparaître une augmentation de 0,5 % des 
interventions, toutes natures confondues, par rapport à 2021.

Ainsi l’évolution de la répartition des interventions se décline de la   
manière suivante :

•  + 10,5 % pour les incendies (feux de forêt compris)
•   -    2,9 % pour les accidents de la circulation
•  + 23,1 % pour les opérations diverses*

•   -    2,2 %  pour le secours à personne
* Cela s’explique notamment par le fort orage de grêle qui a touché le département en  
   juin 2022, générant plus de 3 300 opérations.

Incendies Accidents de 
circulation

Secours à 
personne

Opérations 
diverses Total 

Nord-Est 1 290 1 072 16 814 2 545 21 721

Nord-Ouest 708 528 8 357 728 10 321

Centre-Centre 1 211 1 130 23 370 3 209 28 920

Centre-Est 1 047 1 016 17 415 1 659 21 137

Centre-Ouest 1 370 1 459 26 456 4 830 34 115

Sud-Est 821 705 10 159 906 12 591

Sud-Ouest 738 700 13 538 1 520 16 496

Hors dépt. 112 75 621 55 863

Le CTA-CODIS en 2022

2 486 dossiers ERP et 

1 700 dossiers 
habitations étudiés.

1 444 commissions de 
sécurité tous types d’établis-
sements confondus (dont 
232 visites d’ouverture, 
1 158 visites périodiques et 
54 autres visites)

3ème catégorie

27,08%

4ème catégorie

32,06%
5ème catégorie

19,46%
autres

0,55%

2ème catégorie

15,17%
1ere catégorie

5,68%

Répartition des commissions de sécurité
La PRÉVENTION en 2022RÉPARTITION des INTERVENTIONS 

      par GROUPEMENT

La campagne feux de forêt 2022 a été particulièrement intense avec 
640 départs de feux (275 en 2021) et 554 reconnaissance de fumées.
28 833 hectares de superficie brûlée (contre 423 ha en 2021).

Les feux dits hors normes ont fait l’objet de mesures par photo-
interprétation satellite.

• Landiras 1 : 12 552 ha 
• Landiras 2 : 7 124 ha (6742,7 ha en Gironde et 381,3 ha dans 

les Landes)
• La-Teste-de-Buch : 5 709 ha
• Saumos : 3 248 ha

Les FEUX de FORÊT en 2022
Photographe : Jean-Michel BEGOGNEE - SDIS33

> 1 intervention toutes les 3 minutes et 35 secondes.

905 663 appels reçus par les opérateurs au 31 décembre 2022 (dont 
497 972 appels « servis »), soit une hausse de 17,3 % par rapport à 2021.

> 1 appel toutes les 35 secondes
Délai moyen de décroché d’un appel : 6 secondes 79/100èmes

// Activité 18/112

741 640 appels reçus sur le 18/112 (82% des appels reçus) 
soit 1 appel entrant toutes les 43 secondes

• 83 588 Appels reçus du CRRA15
•    2 654 Appels reçus du CORG (Gendarmerie)
•    1 013 Appels reçus du CIC (Police)

390 stagiaires en FMA
78 opérateurs recrutés (16 SPP/ 46 OSC/16 SPV) dont : 

- 6 par voie de mutation (SDIS extérieur)
- 6 en retour de disponibilité
- 66 en recrutement interne (4 SPP/46 OSC/16SPV)

1 formateurs ont été mis à disposition pour les formations d’intégration 
de caporal SPP

AP
PE

LS

Secours à personne

116 730
 79,9 %

Accidents de circulation

6 685
4,6 %

Incendies

7 297
4,9 %

Opérations diverses

15 452
10,6 %

Répartition des interventions 2022
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LES SERVICES DE SOUTIEN

6 253 visites médicales 
ou consultations téléphoniques (hors COVID) +38,2 %

SPP

2 844
SPV

2 769
PATS

369JSP

271

3 209 consultations COVID
SPP

1 931 SPV

671
PATS

607

// Les matériels

• 1 796 matériels biomédicaux 
    dont 905 soumis à une maintenance préventive annuelle

•  510 matériels médicosecouristes 

•  439 nouveaux matériels mis en service en 2022

•  69 matériels réformés 

•  54 déplacements des cellules de médecine professionnelle
    et d’aptitude (CEMPA)

SANTÉ et SECOURS MÉDICAL

Activité de formation
stagiaires 
accueillis 
et tutorés

10

sessions de 
formation 

réalisées

59

tutorats 
réalisés*

14

stagiaires SSSM 
formés

420

• 34 000 nouveaux éléments créés et structurés au sein de la base 
de données, 

• 405 demandes de mise à jour en provenance des groupements 
territoriaux, 

• 70 demandes d’édition de cartes et de documents,

• 90 nouveaux plans créés à l’échelle départementale par le bureau ETARE.

Près de 3 millions d’objets mis à disposition dans la base de données qui 
constitue le socle de notre Système de Gestion Opérationnelle.

Les cartoguides opérationnels :

• 4 482 cartoguides affectés dans les CIS et unités opérationnelles,

• 164 200 pages dupliquées en 2022 afin de garantir le maintien 
en conditions opérationnelles.

ACTIVITÉ CARTOGRAPHIQUE

Photographe : Matthieu PENZ- SDIS33

• 122 dossiers étudiés en staff médical

• 161 sollicitations post opérationnel de l’unité de soutien 
psychologique

• 111 sollicitations hors opérationnel

2 527 interventions du SSSM
au 31/12/2022 (soit une baisse de 2,7 %)

ATP

4

Véhicules territoriaux

516
OPMED

21 OPINF

60

OPPHAR

16SSSM de centre

1 990

* dont : 3 internes en médecine générale, 6 internes en médecine du travail, 1 étudiant 
                en pharmacie, 2 étudiants en psychologie
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Retour sur une 
 SAISON EN ENFER

Vendredi 17 juin 2022, le département est traversé par un 
épisode caniculaire qui conduit les autorités préfectorales à 
élever les risques caniculaire et feux de forêt respectivement 
au niveau rouge et orange. 

Confronté au cours du mois de mai à la destruction de plus de 
15 hectares de végétation sur la commune d’Auros, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours, le Corps Départemental des 
Sapeurs-Pompiers de la Gironde organise et établit en conséquence, 
sa posture opérationnelle.
Les effectifs sont renforcés, 1 700 sapeurs-pompiers professionnels 
et volontaires sont mobilisés. Les phases d’engagement des moyens 
terrestres sont adaptées au niveau de risque.
Un Dash de la Sécurité Civile est prépositionné sur le tarmac de 
l’aéroport de Bordeaux-Mérignac, prêt à venir appuyer depuis les airs, 
les actions de lutte.
Durant ce week-end estivale, 1 460 opérations auront été réalisées 
dont 568 pour la seule journée du samedi 18 juin. 10 moyens de lutte 
feux de forêt auront été engagés durant cette période au profit du 
SDIS des Landes alors en lutte contre un feu de forêt. 

Ces 3 jours préfiguraient sans que nous le sachions, le contexte 
climatique et opérationnel que nous allions connaître moins d’un 
mois plus tard.
Deux jours après, un épisode météorologique d’une rare violence 
frappe le territoire girondin, notamment sur le nord-ouest de la 
métropole bordelaise, le blayais ainsi que les communes du Pays 
de Coutras. Durant quelques heures, les éléments se sont déchaînés 
laissant après leur passage, des paysages de désolation. Plus de 3 000 
interventions (bâchage d’habitations et d’édifices, dégagement de 
voies publiques, assèchements de locaux...) seront réalisées par les 
sapeurs-pompiers girondins.

Pendant que le SDIS de la Gironde reconstitue ses stocks de matériels 
et sa capacité opérationnelle dédiée aux «risques divers», des colonnes 
de renfort sont déployées en Dordogne ainsi que dans les Pyrénées-
Atlantiques également impactés par des tempêtes.

Photographe : David VERNOUX- SDIS33

Photographe : Matthieu PENZ - SDIS33

Photographe : Manuel ESCUTIA- SDIS33

Alors que Madame la Préfète présente le dispositif opérationnel feux 
de forêt 2022 depuis le nouveau centre de formation de Salles, le 
sud-est de la France est confronté à de nombreux départs de feux 
dans ses massifs forestiers. 

Poursuivant dans la dynamique solidaire, un groupe commandement 
et un groupe d’intervention feux de forêt rejoint par des éléments 
des SDIS 19 et 24 sont déployés dans le Gard alors en lutte contre 
plusieurs incendie notamment sur la commune d’Aubais au sud de 
Nîmes.
Durant 72 heures, les 24 sapeurs-pompiers girondins assureront des 
missions de lutte à Sernhac ou de surveillance comme à Montfrin ou 
à Pouzihac.

La colonne Sud-Ouest rentre le lundi 11juillet. 

FEUX DE FORÊT 2022
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FEUX DE FORÊT 2022

La conjonction des données météorologiques, des remontées 
d’informations du terrain issues des visites de secteurs 
forestiers et des éléments conjoncturels conduisent le SDIS de 
la Gironde à adopter une posture opérationnelle en niveau de 
risque «modéré» pour la journée du mardi 12 juillet. 
La surveillance du massif a débuté à 13:00. 

Un important panache de fumée s’élève depuis la forêt 
usagère de La Teste-de-Buch. À la faveur d’un vent tournoyant et 
des températures élevées en ce milieu d’après midi, le feu se développe 
rapidement au sein de ce massif particulièrement complexe en terme 
d’accessibilité.
Alors que les effectifs dépêchés sur les lieux luttent contre les flammes, 
un nouveau départ de feu est localisé sur le secteur de Landiras.

Le secteur de Landiras concentre plusieurs parcelles 
forestières domestiquées. En dépit de cette configuration 
spatiale plus favorable sur le plan de l’accessibilité des 
véhicules de lutte notamment, le feu se développe très 
rapidement attisé par ces mêmes vents tournoyants. En cette 
journée estivale, l’activité opérationnelle générale reste soutenue. 
Le Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers de la Gironde doit 
désormais lutter en plus sur ces deux fronts. Les premiers retours des 
travaux d’anticipation réalisés par les officiers au sein des deux postes 
de commandement déployés, corroborés par les analyses formulées 
par les cadres de permanence du CTA-CODIS sont alarmantes. 
Les deux feux dévorent la végétation fortement dégradée en raison 
d’une hygrométrie particulièrement basse.

Alors que les avions bombardiers d’eau regagnent le pélicandrome de 
Mérignac, les deux feux ont dévoré plus de 70 hectares à La Teste-
de-Buch et plus de 400 à Landiras. Il est 21:00. Les renforts extra 
départementaux continuent d’arriver sur le territoire girondin.

Les perspectives climatiques élaborées par les ingénieurs de  
Météo-France ne sont pas rassurantes. Un nouveau pic de chaleur 
est attendu le 18 juillet. Ce jour là plus de mille sapeurs-pompiers et 

Photographe : Matthieu PENZ - SDIS33

12.07.2022 • 1 5 : 1 1 12.07.2022 • 1 6 : 3 5

Photographe : Jean-Michel BEGOGNEE - SDIS33

Photographe : Manuel ESCUTIA - SDIS33
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FEUX DE FORÊT 2022

Le feu est en pleine expansion à la faveur d’un taux 
d’hygrométrie inférieur à 10%. Du jamais vu tant la 
mémoire des sapeurs-pompiers, des sylviculteurs que des 
météorologistes. Un véritable mur de feu évolue à une vitesse 
inédite.  La nuit constitue traditionnellement «une alliée» pour  
les sapeurs-pompiers. En effet les vents calent, les températures 
baissent à l’inverse de l’humidité. Ce ne sera pas le cas cette fois-ci. 
Au petit matin du 10 août, 5 000 hectares ont été détruits. Sous le 
choc,  dans un premier temps, les sapeurs-pompiers et militaires 
repartent au front avec la même détermination chevillée au corps 
depuis le 12 juillet.

La France ayant demandé le déclenchement du mécanisme européen 
de sécurité civile, près de 400 pompiers Allemands, Autrichiens, 
Roumains, Polonais arrivent dès le 12 août, sur le domaine 
départemental d’Hostens où un camp de base a été installé par les 
équipes du Conseil Départemental de la Gironde. Plus de 1 600 
sapeurs-pompiers, sauveteurs et militaires sont alors déployés sur le 
terrain.
En parallèle des canadairs grecs et italiens se posent sur le tarmac de 
Bordeaux-Mérignac.
La ténacité paie et deux jours plus tard le feu de «Landiras II» est fixé.
Le lendemain, des contingents ultra-marins provenant de la Réunion, 
de Mayotte ou encore de la Polynésie Française rejoignent un dispositif 
de plus d’un millier de femmes et d’hommes.
La configuration topographique n’aide pas. Le sol tourbeux composé 
de nombreuses cavités souterraines permet au feu d’être toujours 
actif. Certes beaucoup moins virulent, il demeure présent et continue 
de consumer la terre girondine.
C’est une véritable traque qui est menée sur une surface dont la 
périphérie dépasse les 70 kilomètres carrés. Chaque souche est traitée. 
Un travail de fourmi.

Le 25 août, «La Teste-de-Buch» est éteint et «Landiras II» maîtrisé. 
Près de 450 sapeurs-pompiers restent néanmoins sur les lieux.

sauveteurs de la Sécurité Civile sont engagés sur ces deux opérations.
Le lendemain, la situation opérationnelle prend une tournure 
internationale. Venus du canton de Genève, des moyens humains 
et matériels suisses se présentent et le nombre total d’intervenants 
dépasse les 1 300 personnes.

Les actions de lutte menées sans relâche favorisées par une légère 
accalmie sur le plan météorologique permettent aux soldats du feu 
et militaires de fixer le 23 juillet l’incendie de La Teste-de-Buch puis le  
25 juillet le feu de Landiras. Ils auront respectivement parcouru  
5 709 et 12 552 hectares.
Le 29 juillet, le feu Testerin est maîtrisé. 
Bien que la situation tactique tende à l’amélioration, la vigilance 
demeure au regard notamment des conditions météorologiques qui 
restent particulièrement sensibles. Plus de 500 femmes et hommes 
sont encore mobilisés sur les fronts.
Les indicateurs utilisés pour la formulation des niveaux de risque  
feux de forêt sont critiques et fondent les craintes d’éclosions virulentes 
et de sautes de feu partout dans le massif des Landes de Gascogne. La 
pression incendiaire est très importante. Plusieurs départs de feu sont 
détectés en Gironde mais également dans les Landes ou en Dordogne.

Les moyens aériens déjà présents sur zone s’engagent  
systématiquement conformément à la doctrine opérationnelle 
établie. La priorité est donnée au traitement des feux «naissants». 
Si cette stratégie est particulièrement justifiée, elle oblige alors 
systématiquement les Commandants des Opérations de Secours (COS) 
à redéfinir leurs «plans de bataille» durant cet intervalle de temps 
sans appui aérien.

Un panache de fumée s’élève à nouveau en Sud-Gironde sur le secteur 
de Landiras.

09.08.2022 • 1 2 : 3 0

Photographe : Patrice PERPERE - SDIS33

Photographe : Damien REMBERT - SDIS33
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Alors que la rentrée débute, la saison feux de forêt ne semble 
pas vouloir se clôturer. A la faveur des conditions climatiques 
toujours sensibles, un nouveau feu débute sur le secteur de Saumos 
dans le Médoc le 12 septembre puis à Arès le 18 septembre.

Landiras II, Saumos et Arès seront éteints le 28 septembre.
3 248 hectares et 115 hectares ont été détruits dans le médoc et à 
l’entrée de la presque-île du Cap-Ferret.

Photographe : Matthieu PENZ - SDIS33

77 SDIS venus en renfort 

1 348 sapeurs-pompiers, sauveteurs de la Sécurité Civile, 
militaires engagés le 19 juillet et 1 632 le 12 août.

8 canadairs, 4 Dash et 2 bombardiers d’eau Puma engagés au 
plus fort (11/08/2022)

40 % du parc matériels roulant engagé durant cette saison a été 
endommagé

600 000 litres de gazoil

176 200 litres de mouillants achetés

2 151 appels décrochés le 12 juillet, près de 4 500 le 18 juillet

▸ 640 incendies d’espaces naturels en 2022 dont : 

• Landiras 1 : 12 552 ha
• Landiras 2 : 6 742,7 ha (7 124 ha Landes+ Gironde)
• La Teste-de-Buch : 5 709 ha
• Saumos : 3 248 ha
• Arès : 115 ha

▸ 28 828  hectares de végétation détruite en 2022  
       et 28 733 sur la période 12/07 - 10/10

Saison feux de forêt 2022 
 QUELQUES CHIFFRES

Photographe : Matthieu PENZ - SDIS33

Photographe : Matthieu PENZ - SDIS33

FEUX DE FORÊT 2022
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Le mécanisme européen de  
 SÉCURITÉ CIVILE

Avec l’arrivée des renforts suisse au cours du mois de juillet, 
les opérations de secours avaient pris une dimension interna-
tionale.
En août, et alors que plusieurs feux de forêt étaient «ouverts» (forêt de 
Brocéliande, Jura, Isère...) la France formalisa pour la 9ème fois depuis 
2016, une demande de déclenchement du mécanisme européen de 
protection civile.

Créée en octobre 2001, le mécanisme de protection civile de l’UE a 
pour objectif de renforcer la coopération en matière de protection ci-
vile entre les pays de l’UE et 7 autres États membres participant au 
mécanisme (Bosnie-Herzégovine, Islande, Monténégro, Macédoine 
du Nord, Norvège, Serbie et Turquie), en vue d’améliorer la préven-
tion, préparation et réaction face aux catastrophes (naturelles, tech-
nologiques ou encore humanitaires).

Concrètement lorsqu’un pays, en Europe ou ailleurs, est dépassé dans 
ses capacités de réponse par l’ampleur d’une catastrophe, il peut de-
mander assistance par l’intermédiaire de ce procédé.
Une fois introduite, la demande est traitée et coordonnée par le Centre 
de Coordination de la Réaction d’Urgence (ERCC) qui déclenchera de-
puis Bruxelles, la réponse adéquate. Les États parties au mécanisme 

mettent alors à 
disposition du 
pays demandeur 
des moyens aé-
riens, des maté-
riels ou encore 
des contingents 
de personnels.
En plus de l’en-
gagement de 
moyens humains et matériels, l’ERCC a mis à disposition via le service 
Copernicus de gestion des urgences, des données cartographiques 
afin d’aider l’organe de commandement dans la mise en œuvre de ses  
actions.

Depuis le mois de mars 2019, une nouvelle réserve européenne de ca-
pacité dénommée «Réserve rescEU» a été constituée. Cette structure 
cofinancée par la Commission Européenne a permis notamment de 
déployer pour la saison feux de forêt 2022, une flotte de 12 avions et 
d’1 hélicoptère bombardiers d’eau. Cette force de frappe peut être le 
cas échéant, mise à disposition des États membres de l’UE en cas de 
besoin. 

Photographe : Stéphane DUMAS - SDIS33

Pour la saison 2023, l’Union européenne s’est fixé l’objectif  
de doubler la réponse aérienne européenne de lutte contre les  
feux de forêts en finançant en complément du dispositif 2022,  
10 avions légers et 3 hélicoptères supplémentaires. 

C’est enfin sous l’égide de ce mécanisme «rescEU» que deux nouveaux 
canadairs seront acquis prochainement par la Sécurité Civile.
Le mécanisme européen de protection civile est susceptible d’inter-
venir partout dans le monde. En 2021 il a été activé à 114 reprises, 
dernièrement dans le cadre du conflit en Ukraine. 

Durant cette même période, la France a apporté sa contribution à  
40 reprises.

Photographe : Olivier PERISSE - SDIS33

FEUX DE FORÊT 2022
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L’INTERVIEW du Colonel
 Ér ic JOUANNE

LE COLONEL ÉRIC JOUANNE

Fil Rouge : Mon Colonel, voici bientôt deux mois que vous avez pris 
vos nouvelles fonctions au sein du SDIS de la Gironde, quelles sont vos 
premières impressions ?

Éric JOUANNE : «  Mes premières impressions sont liées aux 
caractéristiques de ce département et de son service d’incendie et 
de secours qui sont très impressionnantes notamment sur le plan 
humain et patrimonial. Ce qui marque également c’est le fait que cet 
établissement souffre de la méconnaissance à l’extérieur. C’est en effet 
extrêmement  surprenant de voir la capacité et la force de frappe du 
SDIS de la Gironde et le manque d’information à son sujet, des autres 
services départementaux et parfois des autres partenaires. 
Avec la mise en œuvre récente des nouveaux outils de communication 
(site internet, réseaux sociaux...), les choses évoluent dans le bon sens. 
Malgré tout, je pense que nous avons encore des actions à développer 
pour nous faire connaître et nous faire reconnaître.
Je pense enfin qu’il faut plus se tourner vers les employeurs qui 
méconnaissent très souvent la plus-value apportée par la présence d’un 
sapeur-pompier volontaire dans leur entreprise.» 

Fil Rouge : Dans le cadre de vos précédentes affectations, Maine 
et Loire puis Charente-Maritime, vous aviez dans votre périmètre de 
compétences, la mission de poursuite de l’évolution de l’organisation du 
SDIS l’instauration d’un nouveau projet d’établissement et la finalisation 
de la révision du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des 
risques (SDACR).
Sujets d’actualité au sein du SDIS 33, ces objectifs vont ils vous être confiés 
par le Directeur Départemental ou est-ce encore trop précoce ? Quelles sont 
vos sensibilités vis à vis d’eux ?

Éric JOUANNE : «  Je crois que le DDSIS l’a précédemment évoqué. Il 
souhaite en effet adapter notre organisation aux enjeux identifiés mais 
ne pas la révolutionner. Cette adaptation devra se réaliser dans les temps 
qui lui sont nécessaires. L’expérience démontre en effet qu’aller trop vite 
n’est pas le bon choix et n’emporte pas l’adhésion des différents acteurs.
Prendre le temps, consulter pour fédérer les personnels, quels que soient 
leurs niveaux hiérarchiques, voilà l’itinéraire à emprunter.

Chacun a à son niveau des compétences, des idées d’amélioration du 
système. 
L’expérience en la matière acquise au sein de mes deux précédents 
SDIS confirme que les idées les plus simples et les plus pertinentes ne 
provenaient pas forcément du commandement mais plutôt de tables 
rondes que nous avions pu réaliser.
Nous allons nous inscrire au cours du second semestre dans une 
évolution de l’organisation. 
La participation de tous sera nécessaire pour nous faire évoluer sur 
certaines dynamiques. 
Le changement ne doit pas faire peur car c’est en réalité de cela qu’il 
s’agit. La meilleure réponse face à la peur voir au refus du changement 
réside indéniablement dans l’adhésion. 
Grâce à elle, une feuille de route pourra être déterminée en lien avec le 
projet de service. 
Ce dernier vise principalement à développer des valeurs communes. 
Le SDIS de la Gironde a bien évidement ses valeurs ; il convient parfois 
de les rappeler. 
Il est nécessaire qu’elles soient partagées et reconnues de tous car elles 
constituent le socle de notre raison d’exister à savoir servir la population.
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LE COLONEL ÉRIC JOUANNE

La culture d’établissement est fondamentale, car elle assure la fédération 
de ses acteurs. 
Mettre en place des valeurs qui parlent aussi bien aux sapeurs-pompiers 
professionnels, volontaires mais aussi aux personnels des filières 
administratives et techniques. 
Enfin, il ne faut pas oublier que ces valeurs doivent être comprises par 
nos partenaires extérieurs.» 

Fil Rouge : Quels ont été les critères de choix qui vous ont conduit à 
soumettre votre candidature au poste de Directeur départemental adjoint 
du SDIS de la Gironde ?

Éric JOUANNE : « Ils sont nombreux ! J’ai débuté au grade de sapeur 
puis évolué en responsabilités et compétences. Sous-officier, lieutenant 
au sein des Yvelines, capitaine puis commandant dans le Calvados, 
lieutenant-colonel dans le Maine et Loire puis Directeur départemental 
adjoint en Charente Maritime, j’aurai pu me diriger vers un poste de 
Directeur départemental. J’ai fait le choix de rejoindre la Gironde pour 
plusieurs raisons :
La première d’entre elles est liée au Directeur actuel puisque nous nous 
connaissons très bien et ce, depuis plusieurs années. À ce titre je savais 
que nous formerions un bon binôme.
La seconde est liée au département. Le SDIS de la Gironde a une histoire 
très riche et nombreux sont les défis à relever. 
Pour répondre à ces derniers, le SDIS 33 peut notamment compter 
sur la disponibilité de ses moyens financiers nécessaires à la conduite 
de la modernisation de ses pratiques, de son organisation, de ses 
équipements ou encore de son patrimoine.
C’est enfin un département dans lequel on ne peut que se sentir bien ! » 

Fil Rouge : Quelles sont les principales compétences que vous pensez 
pouvoir mettre à profit de notre établissement ?

Éric JOUANNE : «  Celle qui me vient immédiatement à l’esprit est 
la force de travail. Je crois l’avoir démontrée tout au long de mes 
affectations successives.
De plus, le fait d’avoir eu un parcours professionnel issu du rang me 
permet de disposer d’un angle d’analyse des sujets parfois différent.»

Fil Rouge : Organisation du SDIS, projet d’établissement, finalisation du 
SDACR, ces éléments constituent les grands pans d’une structure comme la 
nôtre. Avez-vous identifié d’autres thématiques majeurs de la sorte ?

Éric JOUANNE : « Il y a le règlement opérationnel directement lié à la 
refonte du SDACR évidement. 
Et puis il y a également toutes les actions initiées depuis la saison 
estivale 2022. Le SDIS a pris avec ses partenaires (élus, DFCI, autorités...), 
une posture résolument marquée. Il y a assurément «un avant» et «un 
après» été 2022.
Pour la partie SUAP, j’observe que toutes les mesures mises en place 
depuis ces dernières années portent leurs fruits. Nous observons en 
effet une baisse de plus de 50 opérations par jour en matière de secours 
d’urgence et d’assistance aux personnes.
Il faut continuer dans cette dynamique afin de pouvoir notamment 
récupérer des volumes horaires à investir dans la formation de maintien 
et de perfectionnement des acquis, corollaire d’un service public de 
secours toujours plus qualitatif.

Fil Rouge : Le SDIS de la Gironde s’est porté candidat à l’organisation du 
133ème congrès national des sapeurs-pompiers. En tant qu’auteur d’un 
mémoire dédié à l’impact de ce type d’évènement sur une structure comme 
la notre, avez-vous quelques conseils ou préconisations à formuler ?

Éric JOUANNE : « Un avis oui ! C’est en lien direct avec les thématiques 
que nous avons abordé précédemment. 
Pour organiser un congrès national, il faut être « stable » sur tout le reste, 
notamment sur les documents obligatoires à notre fonctionnement tels 
que le règlement intérieur ou le règlement opérationnel.
Il y a assurément un travail colossal à réaliser avant, pendant et après, 
générateur d’un stress peu semblable à celui que nous connaissons 
traditionnellement au cours de nos missions.
Les rapports entre les personnes mobilisées autour de cet évènement 
sont différents car s’opèrent dans un cadre associatif ce qui là aussi peut 
perturber par certains aspects.
Il y a enfin la gestion de l’après car si les préparatifs s’étalent sur plusieurs 
années, l’arrêt d’un évènement comme celui-ci peut s’avérer «brutale». 
Il appartient alors à tous de rebondir rapidement sur de nouveaux 
objectifs ! L’esprit de cohésion qui nous caractérise, constitue plus que 
jamais un excellent moyen de traverser cette étape.

«...Mettre en place des valeurs qui parlent aussi bien aux sapeurs-pompiers professionnels, 
volontaires mais aussi aux personnels des filières administratives et techniques.»
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